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	COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA SOLOGNE DES RIVIERES



-------------

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Du 27 Avril 2011

18H00

------------




Le 27 avril deux mille onze, à 18H00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Sologne des Rivières s’est réuni, en session ordinaire, conformément à l’article L 2121-17, sans condition de quorum, en son siège social, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président.

	
	Etaient présents :


Pour La Ferté-Imbault :


Monsieur Philippe HENAULT et Monsieur Gérald VERRIER délégués titulaires,

Pour Loreux

Madame Jacqueline ECHARD et Madame Christine PERRICHON, déléguées titulaires,

Pour Marcilly-en-Gault

Madame Agnès THIBAULT, déléguée titulaire et Monsieur Michel POULIN, délégué suppléant,

Pour Orçay


Madame Michèle MOREAU et Monsieur Dominique ABRIOUX, délégués titulaires,

Pour Pierrefitte-sur-Sauldre

Monsieur Jacques LAURE et Monsieur Guy LHUILLIER délégués titulaires,

Pour Salbris


Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, délégué titulaire et Jacques  LAFOSSE, délégué suppléant,


Pour Selles-Saint-Denis

Monsieur Pierre MAURICE et Monsieur Noël PITAULT, délégués titulaires,

Pour Souesmes


Monsieur Jean-Michel DEZELU et Monsieur Jean-Marcel FONTAINE délégués titulaires.


Pour Theillay

Monsieur Gérard CHOPIN, délégué titulaire et Monsieur Yvelain GEET, délégué suppléant.
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Marcel FONTAINE



1- Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 6 AVRIL 2011 
Monsieur HENAULT souhaite corriger page 3 à l’avant dernier paragraphe du « il » par « elle » s’agissant de Madame Thibault.

ADOPTE A L’UNANIMITE
2- APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2010

BUDGET PRINCIPAL

BUDGET ANNEXE DU JARDIN D’ENTREPRISES

BUDGET ANNEXE DU SPANC

BUDGET ANNEXE DE L’OFFICE DU TOURISME SOLOGNE DES RIVIERES

Après s’être fait présenter les 4 budgets primitifs de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, ceux des mandats, les comptes de gestion dressés par le receveur accompagnés des états de développement des comptes des tiers, ainsi que l’état de l’actif , du passif et des restes à recouvrer et restes à payer,

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

L’ensemble des conseillers déclare que les comptes de gestion du budget général et des 3 budgets annexes de la Communauté de Communes dressés, pour l’exercice 2010, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
ADOPTE A LA MAJORITE - POUR : 8

Il est précisé que 10 Conseillers ne souhaitent pas participer au vote (Selles-saint-Denis, La Ferté Imbault, Loreux, Marcilly-en-Gault et Orçay)

3 – APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2010

BUDGET PRINCIPAL

BUDGET ANNEXE DU JARDIN D’ENTREPRISES

BUDGET ANNEXE DU SPANC

BUDGET ANNEXE DE L’OFFICE DU TOURISME SOLOGNE DES RIVIERES

Monsieur Jean-Pierre ALBERTINI, Président de la Communauté de Communes, présente et commente les comptes administratifs 2010 du budget général et des 3 budgets annexes de  la CCSR.

Le Président du Conseil Communautaire demande l’élection d’un président de séance pour le vote des comptes administratifs 2010. 

Monsieur LAURE, Premier Vice Président est élu président de séance.

Monsieur ALBERTINI se retire pour les votes des comptes administratifs 2010, 

Monsieur LAURE propose au vote les Comptes administratifs du budget général et des 3 budgets annexes pour l’année 2010.

ADOPTE A LA MAJORITE - POUR : 7

Il est précisé que 10 Conseillers ne souhaitent pas participer au vote (Selles-saint-Denis, La Ferté Imbault, Loreux, Marcilly-en-Gault et Orçay)

4 – AFFECTATION DES RESULTATS D’EXPLOITATION POUR  2010

Jean-Pierre ALBERTINI, Président, propose l’affectation des résultats de l’exercice 2010,

BUDGET PRINCIPAL






- un excédent cumulé de fonctionnement de
338 597.26 €
- un déficit cumulé d’investissement
519 629.15 €
-un solde négatif de restes à réaliser de
244 943.00 €
1 - Décide d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

· au compte 1068, pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement, (résultat cumulé et restes à réaliser) en totalité soit : 338 597.26 €uros 
BUDGET ANNEXE DU JARDIN D’ENTREPRISES

- un excédent cumulé de fonctionnement de
11 654.77 €
- un déficit cumulé d’investissement de
2 372.42 €
1 - Décide d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

· au compte 1068, pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement, (résultat cumulé et restes à réaliser) en totalité soit : 2 372.42  € ; le solde disponible est affecté comme suit :
· Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 9 282.35 €

BUDGET ANNEXE DU SPANC

- un déficit cumulé de fonctionnement de 
3 032.81 €
1 - Décide d’affecter le résultat déficitaire de fonctionnement à la ligne 002 (déficit de fonctionnement reporté) 3 032.81 €
BUDGET ANNEXE DE L’OFFICE DU TOURISME SOLOGNE DES RIVIERES

- un excédent cumulé de fonctionnement de
4 524.23 €
1 - Décide d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

· Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 4 524.23 €
L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 18h30
